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Préambule 

La société CEPE Mélusine a déposé auprès de la Préfecture de la Vienne un dossier de 

demande d’autorisation environnementale pour le parc éolien Mélusine sur la commune de 

Jazeneuil le 14/02/2025. 

A l’issue de l’examen des services de l’Etat, il est ressorti que le dossier était irrégulier 

et ne comportait pas les éléments suffisants pour en poursuivre l’examen.  

Ce document a donc vocation à répondre aux demandes formulées et à compléter le 

dossier de demande initial. 

L’avis de la Préfecture daté du 28 mars 2025 est consultable en annexe du présent 

document. 
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1. Capacités techniques et financières (Etape 7 – Pièces étude) 
 
L’installation est soumise à garanties financières comme le prévoit l’article R. 515-101 du code de 

l’environnement. Le montant de ces garanties financières et les modalités d’actualisation de ce montant 

ne figurent pas dans le dossier. 

 
→ Calculer les garanties financières selon la formule mentionnée en annexe 1 de l’arrêté 
modifié du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent. 

 

Eléments de réponse :  
Le document « Capacités techniques et financières » présent dans le dossier « Etape 7 – Pièces études » 
de la téléprocédure GUN a pour but de présenter le porteur de projet ainsi que de démontrer que celui-ci 
possède bien les compétences humaines, les matériels et les moyens financiers pour exploiter le parc 
éolien selon les règles de l’art et le démanteler à sa mise à l’arrêt définitif.  
 
Le calcul du montant des garanties financières se trouve, tel que déposé sur GUN, au dossier « Etape 
7 – Pièces études > Autres pièces obligatoires dans la sous-partie 1.2 « (P.J. N°60 / 68) Garanties 
financières de démantèlement et remise en état ». 
Le calcul des garanties financières est bien conforme aux modalités définies par l’arrêté du 26 août 2011 
(modifié). Ce montant initial sera recalculé lors de leur première constitution avant la mise en service 
industrielle du parc, puis fera l’objet d’une réactualisation quinquennale dont les modalités sont fixées par 
le même arrêté modifié.  
 
Pour la centrale éolienne de Mélusine, le montant des garanties financières est porté à 1 806 435 € 
(actualisé au 04/12/2024). Conformément à l’article R.515-101 du code de l’environnement, cette garantie 
sera constituée au plus tard à la mise en service d’une installation. 
 
La formule de calcul est rappelée ci-après : 
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2. Justification de la maîtrise foncière (Etape 7 – Pièces études) 
a)  Conditions de remise en état du site et usage futur 

 

Comme prévu par l’article D. 181-15-2-I-11° du code de l’environnement, l’avis du maire ou du président 

de l’EPCI compétent en matière d’urbanisme est attendu sur l’état dans lequel devra être remis le site 

lors de l’arrêt définitif de l’installation et, en particulier, sur l’usage futur du site au sens du I de l’article 

D. 556-1 A du code de l’environnement. 

 

→ Transmettre l’avis du maire de Jazeneuil sur les conditions de remise en état du site 
prévues au chapitre B-3-IV de l’étude d’impact environnemental, ainsi que sur l’usage 
futur du site. 

 

Eléments de réponse : L’avis du Maire est présent dans le document « Autres pièces obligatoires » situé 
dans le dossier « Etape 7 – Pièces études » tel que déposé sur GUN (à la sous-partie 1.3.2 « (P.J. N°63) 
Avis du/des président(s) d’exécutifs locaux compétent(s) en matière d’urbanisme ».) 
Le 17 juillet 2024, la mairie de Jazeneuil, représentée par Bernard CHAUVET, a donné un avis favorable 
aux conditions de remise en état applicables au démantèlement d’une centrale éolienne, au titre de la 
règlementation sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. 
L’avis du Maire sur les conditions de démantèlement, de remise en état du site en fin d’exploitation du 
parc éolien est également ajouté ci-après : 
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b) Maîtrise foncière 
 

 
 
Eléments de réponse : Les promesses n°5, 6 et 7 ont été ajoutées dans le document « Justificatif maîtrise 
foncière » présent dans le dossier « Etape 3 – Description du projet » tel que déposé sur GUN (à la sous-
partie 1.3 « (P.J. N°63) Autorisations de dépôt ».  
A noter que pour les promesses 6 et 7, l’autorisation de dépôt est en annexe 3 dans les promesses et non 
en annexe 1. 
Les promesses 5, 6 et 7 n’ont pas initialement été intégrées au dossier car elles sont relatives aux accès 
extra-site.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Les promesses de bail emphytéotique et de servitudes relatives aux parcelles suivantes n’apparaissent 

pas dans le dossier (promesses n°5, 6 et 7 figurants en annexe 1 de la justification de la maîtrise 

foncière) : 

• (promesse n°5) : parcelle C 1102 ; 

• (promesse n°6) : chemins ruraux sur la commune de Lusignan ; 

• (promesse n°7) : voies communales sur la commune de Lusignan. 

 
→ Transmettre les promesses de bail emphytéotique manquantes. 
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3.  Etude d’impact sur l’environnement (Etape 6 – Etude impact 
incidence) 

a) Conformité urbanisme 
 
Actuellement, la commune de Jazeneuil dispose d’un PLU communal, approuvé par le conseil municipal 

le 3 février 2014. Le projet n’est à ce jour pas compatible avec ce document d’urbanisme. En effet, le 

PLU communal prévoit spécifiquement des zones Ae affectées aux projets éoliens. Le projet se situe 

en zone A et Ap où la hauteur est limitée. 

Cependant, la Communauté Urbaine du Grand Poitiers exerce la compétence d’aménagement de 

l’espace et assure l’élaboration des documents de planification territoriale couvrant 40 communes dont 

celle de Jazeneuil. Au moment de la finalisation de l’étude, le PLUi est toujours en cours d’élaboration. 

 

→ Démontrer la compatibilité du projet avec le PLUi de la Communauté Urbaine du Grand 
Poitiers une fois que celui-ci sera approuvé. 

 

Eléments de réponse :  
 
Le 17 septembre 2025, la mairie de Jazeneuil a affirmé son soutien au projet via un courrier destiné à la 
DREAL (cf. annexe 1). Via ce courrier, la commune de Jazeneuil rappelle que la concrétisation du projet 
éolien de Mélusine est bel et bien le fruit du partenariat avec Q ENERGY et souligne l’intérêt majeur de 
ce projet éolien, qui constitue « un levier de développement territorial, tant par ses retombées 
économiques pour les collectivités locales […] que par la mobilisation des acteurs autour des enjeux de 
transition énergétique. » 
Il faut également noter que les élus locaux ont pleinement intégrés le projet éolien de Mélusine dans les 
stratégies d’aménagement à venir.   
En complément de plusieurs délibérations favorables (2021, 2023, 2024, 2025) de la part de la commune 
de Jazeneuil et de la Communauté Urbaine de Grand Poitiers (CUGP) exprimant formellement un soutien 
au projet, une charte d’engagement entre les collectivités et Q ENERGY a été signée, formalisant un 
processus de concertation clair garantissant l’adhésion des parties prenantes locales. 
 
Le 9 juillet 2024, en conformité avec la loi APER relative à l’identification des ZAENR (Zones d’Accélération 
des Energies Renouvelables), la commune de Jazeneuil a délibéré favorablement sur les ZAENR 
proposées par la Communauté Urbaine de Grand Poitiers, validant le classement de la zone d’implantation 
du projet éolien de Mélusine en ZAENR. 
 Cette délibération implique une évolution réglementaire via la mise en compatibilité des documents 

d’urbanisme. 
Cette évolution mobilise les élus locaux dans la prise en compte du projet dans le cadre de l’élaboration 
du PLUi, afin d’assurer la compatibilité du futur document avec le projet éolien. Le soutien exprimé par la 
commune de Jazeneuil et la CUGP met en lumière la pertinence du projet et démontre que le projet est à 
la fois compatible avec la stratégie d’aménagement du territoire et pertinent dans le cadre de la transition 
énergétique du territoire. 

b) Avifaune 
 
Après application des mesures d’évitement et de réduction intégrées à la phase exploitation, les impacts 

résiduels sont nuls ou non-significatifs pour l’ensemble des groupes, à l’exception de certains rapaces 

(Busard cendré, Busard des roseaux, Busard Saint-Martin) pour lesquels un impact résiduel modéré est 

attendu en raison de la présence de ces espèces sur l’aire d’étude immédiate. 

S’agissant des conditions de déclenchement de l’obligation d’une demande de dérogation les avis du 9 

décembre 2022 puis du 27 décembre 2022 du Conseil d’État précisent qu’une dérogation est 

nécessaire : 

• si des spécimens de l’espèce concernée sont présents dans la zone du projet ; 

• cette présence est suffisante sans considération ni du nombre de ces spécimens ni de l’état de 

conservation de l’espèce ; 

• cette présence doit être avérée, la fréquentation du site ne peut être considérée comme seulement 

éventuelle, mais comme réelle, actuelle et régulière ; 

• si les mesures d’évitement et de réduction proposées ne présentent pas des garanties d’effectivité 

telles qu’elles permettent de diminuer le risque pour l’espèce au point qu’il apparaisse comme n’étant 

pas suffisamment caractérisé. 

Le dossier ne comporte pas de demande de dérogation « espèces protégées » malgré les impacts 

résiduels caractérisés comme modérés pour les espèces de rapaces précitées. 

Au vu des informations transmises, le projet est susceptible de porter atteinte aux espèces relevant de 

l’article L. 411-1 du code de l’environnement interdisant la destruction, l’altération et la dégradation des 

espèces protégées et de leurs habitats. La conception du projet doit privilégier la recherche de mesures 

destinées à supprimer, puis réduire les atteintes aux espèces protégées. Dans le cas d’une atteinte 

résiduelle avérée, des dérogations à ce régime de protection sont possibles dans des cas très limités. 

Pour cela un dossier de demande, conformément à l’article L. 411-2, doit être réalisé. 

 
→ Réglementairement, si des impacts résiduels persistent, après application des 
mesures d’évitement et de réduction (ce qui apparaît être le cas en l’état du dossier), 
une dérogation l’interdiction de destruction d’espèces protégées et/ou d’habitat 
d’espèces protégées doit être déposée. 

 
 
Eléments de réponse :   
Dans le dossier initial, après application des mesures d’évitement et de réduction, il persistait un impact 
résiduel sur les espèces suivantes :  

- Busard des roseaux 
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- Busard cendré 

- Busard Saint Martin 
Afin de réduire ces impacts, une mesure de réduction supplémentaire a été travaillée par le bureau d’étude 
et intégrée au dossier de demande environnemental. Il s’agit de la mesure MR 16 « Mise en place de 
systèmes de détection automatisés (SDA) ».  
La mesure est à mettre en place impérativement dès la mise en service du parc. Les enjeux que 
représentent les espèces patrimoniales en périodes de reproduction et de migrations (Busard cendré, 
Busard Saint-Martin, Busard des roseaux) sont notables et les impacts sur leurs populations ne pourront 
être fortement réduits qu’en réduisant, voire en supprimant le risque de mortalité par collision en installant 
un système de détection des oiseaux, couplé à l’arrêt du ou des rotors concernés en cas de risque de 
collision, avec ou sans système d’effarouchement. 
La mesure est décrite précisément en p.564 de l’étude d’impact sur l’environnement (document « Etude 
d’impact sans annexes » dans le dossier « Etape 6 – Etude impact incidence » tel que déposé sur GUN). 
 
Cette mesure complète la mesure « Bridage agricole » initialement proposée, a minima pour les trois 
premières années d’exploitation du parc. Sous réserve des justifications appropriées quant à la bonne 
performance du système de détection de l'avifaune lors des travaux agricoles, la mesure « Bridage 
agricole » pourra être supprimée. En effet, la période d’efficience de la mesure de bridage agricole est 
assez restreinte : de J à J+2 pour les labours et J à J+3 pour les moissons et permet de réduire le risque 
de collision uniquement lors des travaux agricoles et sur certaines espèces, celles attirées par ces travaux 
tels que les Milans, le Faucon crécerelle et la Buse variable. Or la mesure de SDA couvre l’ensemble du 
cycle biologique (janvier à décembre) et permet d’arrêter les éoliennes en cas de présence de rapaces 
transitant sur le parc, et non pas uniquement ceux attirés par les travaux agricoles. La période initialement 
ciblée par la mesure de bridage agricole est donc non seulement couverte par la mise en place de SDA, 
mais de façon plus large et le cortège d’oiseaux en bénéficiant plus important avec notamment les Busards 
(Busard cendré, Busard des roseaux et Busard Saint-Martin) ainsi que des individus migrateurs, bien que 
ponctuels localement comme le Balbuzard pêcheur, la Bondrée apivore ou encore des individus 
sédentaires comme l’Autour des palombes. 
Pour rappel, le projet de parc éolien de Mélusine s’insère dans un contexte de sensibilité écologique 
relativement modéré en ce qui concerne le risque de collision des rapaces et des grands voiliers (Ardéidés, 
Cigognes).  
L’application de cette mesure permet de réduire les impacts résiduels à non significatifs pour l’ensemble 
des espèces. 
 
Voici un récapitulatif des modifications effectuées par documents suite à l’ajout de cette mesure :  
 

     

 

 

 

 

 

 

Résumé Non Technique (document « RNT de l’étude technique » dans « Etape 6 – Etude impact 
incidence » ):  
 

Partie du RNT Chapitre du RNT 
N° de 

page du 
RNT 

Objet 

  

Impact du projet sur le 
milieu naturel 45 Ajout de la mesure MR16 : Mise en place de systèmes 

de détection automatises (SDA) 

Tableau de synthèse 
des coûts des mesures 51 Ajout de la mesure MR16 : Mise en place de systèmes 

de détection automatises (SDA) 

Scenario de référence 
et aperçu de son 

évolution 
Avifaune 54 Mise à jour du scénario « avec le projet » : le risque de 

collision est maitrisé suite à l’application de la MR13 

VNEI : Volet Naturel de l’Etude d’Impact (document « Annexes de l’étude d’impact » dans « Etape 
6 – Etude impact incidence »): 
 

Partie du VNEI Chapitre du 
VNEI 

N° de 
page du 

VNEI 
Objet 

Mesures 
  

Mesures de 
réduction 

Mesures de 
réduction 

273  Ajout de la mesure MR 8 : Mise en place de systèmes de 
détection automatises (SDA)  

274-275 Ajout de la mesure MR8 : Mise en place de systèmes de 
détection automatises (SDA)  

Impacts résiduels 
sur le milieu 

naturel 
276-287 

Ajout de la mesure MR8 : Mise en place de systèmes de 
détection automatises (SDA) et mise à jour de l’impact 
résiduel IMN5 sur les rapaces bénéficiant de la MR8 
 (Autour des palombes, Busard cendré, Busard Saint-
Martin, Busard des roseaux, Faucon crécerelle, Faucon 
hobereau, Milan noir, Milan royal, Elanion blanc, Aigle 
botté, Balbuzard pêcheur, Bondrée apivore, Faucon 
pèlerin) 

Conclusion sur la 
non nécessite 

d’une demande 
de dérogation « 

espèces 
protégées » 

après application 
des mesures 

296 Ajout d’une conclusion suite à l’ajout de la mesure MR8 

Synthèse des 
mesures prévues 305 Cout des mesures 

Etat initial 
et aperçu 

de son 
évolution 

Scénario 
de 

référence 
Avifaune 311 Ajustement du scénario « avec projet » 
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Etude d’impact sur l’Environnement (document « Etude d’impact sans annexes » dans « Etape 6 – 
Etude impact incidence »): 
 

Partie de l’EIE Chapitre de l’EIE 

N° de 
page 

de 
l’EIE 

Objet 

Mesures Mesures de 
réduction 

Mesures de 
réduction 

562 
Suppression de la mesure MR 8 : Bridage agricole (en faveur 
de la mise en place de la MR16 : Mise en place de systèmes 
de détection automatises (SDA) qui inclut un bridage en 
période de travaux agricole, car mis en œuvre toute l’année. 

564 à 
565 

Ajout de la mesure MR16 : Mise en place de systèmes 
de détection automatises (SDA) 
  

Impacts résiduels 
sur le milieu naturel 

568-
579 

Ajout de la mesure MR16 : Mise en place de systèmes 
de détection automatises (SDA) et mise à jour de l’impact 
résiduel IMN5 sur les rapaces bénéficiant de la MR16 
 (Autour des palombes, Busard cendré, Busard Saint-
Martin, Busard des roseaux, Faucon crécerelle, Faucon 
hobereau, Milan noir, Milan royal, Elanion blanc, Aigle 
botté, Balbuzard pêcheur, Bondrée apivore, Faucon 
pèlerin) 
Suppression de la MR 8 : Bridage agricole 

Conclusion sur la 
non nécessite d’une 

demande de 
dérogation « 

espèces protégées 
» après application 

des mesures 

588 Ajout d’une conclusion suite à l’ajout de la mesure 
MR16 

Synthèse des 
mesures prévues 600 Cout des mesures 

Etat initial et 
aperçu de 

son 
évolution 

Scénario de 
référence Avifaune 615 Ajustement du scénario « avec projet » 
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4. Résumé Non-Technique de l’étude d’impact environnemental 
 
Dans les caractéristiques du projet présentées en partie 2-II du résumé non-technique de l'étude 

d'impact environnemental, il est fait état de la présence de 2 postes de livraison. 

Le nombre de postes de livraison est incohérent avec les informations présentées dans la description 

du projet (volume 1 – partie 1), dans laquelle une seule structure de livraison est prévue. 

 

→ Mettre en cohérence le nombre de structures de livraison du projet dans l’ensemble 
des pièces du dossier. 

 
Eléments de réponse :  
 
Dans l’ensemble du dossier et plus particulièrement dans la Partie 2-II « Caractéristiques du projet » du 
Résumé Non-Technique, il est question de Structure de Livraison (SDL) et de Poste de Livraison (PDL). 
 
Le projet présenté est composé de deux Postes de Livraison. Ces deux PDL sont situés au même endroit 
côte à côte et forment une entité nommée ici « Structure de Livraison ». La structure de Livraison désigne 
donc de façon générale les 2 PDL. 
 
Dans le document « Description du projet » (« Etape 3 – Description du projet » tel que déposé sur GUN)  
il est mentionné que le projet est constitué d’une structure de livraison, mais celle-ci désigne bien les deux 
postes de livraison prévus et cités dans le résumé non technique. 
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émettant un avis favorable au développement du projet Mélusine. 

 



5 

 

 



6 

 

 



7 

 

 



8 

 



9 

 

Annexe 2 - Délibération favorable de la commune de Jazeneuil du 12 juin 2025 pour 

l’utilisation des voies communales et des chemins ruraux. 

AR Prefecture 

086-218601169-20250612-2025_06_12_033-DE 

Reçu le 25/06/2025 
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AR Prefecture 

086-218601169-20250612-2025_06_12_033-DE 

Reçu le 25/06/2025 
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Annexe 3 - Délibération favorable de la commune de Jazeneuil du 13 juin 2024 vis-à-

vis des ZAENR proposées sur son territoire par la Communauté Urbaine Grand 

Poitiers. 

 

Annexe 3 - Délibération favorable de la commune de Jazeneuil du 13 juin 2024 vis-à-

vis des ZAENR proposées sur son territoire par la Communauté Urbaine Grand 

Poitiers. 

AR Prefecture 

086-218601169-20240613-2024_06_13_045-DE 

Reçu le 14/06/2024 
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AR Prefecture 

086-218601169-20240613-2024_06_13_045-DE 

Reçu le 14/06/2024 
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AR Prefecture 

086-218601169-20240613-2024_06_13_045-DE 

Reçu le 14/06/2024 
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Annexe 4 - Délibération favorable de la Communauté Urbaine Grand Poitiers du 29 

septembre 2023 sur l’élaboration du PADD du PLUi 
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Annexe 5 - Délibération favorable de la commune de Jazeneuil du 4 février 2021 en faveur de la société Q 

Energy dans le développement du projet Mélusine vis-à-vis des développeurs concurrents souhaitant 

s’implanter sur le territoire.
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Annexe 6 - Charte de développement des énergies renouvelables signée le 22 décembre 2020 

 par les différentes parties prenantes.
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Annexe 7 - Délibération favorable de la commune de Jazeneuil du 9 décembre 2019 pour signer une promesse 

de constitution de servitudes d’accès et de passages de câbles, ainsi que la réalisation des études de faisabilité
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